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PRÉSIDENCE

Direction du 
Développement Durable 

des Territoires

Service Gestion et 
Préservation des 

Ressources

Bureau des impacts

6, route des Artifices - 
Moselle

BP L1
98849 NOUMÉA CEDEX

Téléphone :
20 34 00

Courriel :
3dt.contact@province-

sud.nc

N° 163331-2021/8-
ISP/DDDT

La Présidente,   
à

MADAME FLORENCE ROLLAND
MAIRE DE LA COMMUNE DE LA FOA
BP 46
98880 LA FOA

Objet : Absence d'avis concernant le rapport d'incidences environnementales (RIE) dans 
le cadre de la révision du PUD de la commune de la Foa.
Référence : Rapport d’incidences environnementales de la commune de La Foa déposé 
le 3 avril 2024

Madame le Maire,

Dans le cadre de la procédure relative au Rapport sur les Incidences Environnementales 
(RIE) du Plan d’Urbanisme Directeur (PUD) de la commune de La Foa, et conformément 
aux dispositions de l’article PS.111-13 du Code de l’Urbanisme de Nouvelle-Calédonie 
(CUNC), nous vous informons que la direction du développement durable des territoires 
(DDDT) n’a aucune observation à émettre.

 Je vous prie d’agréer, Madame le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

Copie : DAEM/BPA

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Signature électronique de Bastian MORVAN, le 25/04/2025 à 15:53 (Heure de Nouméa)


